
 

 

PSYCHOÉDUCATEUR(TRICE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NATURE DU TRAVAIL 

L’emploi de psychoéducatrice ou psychoéducateur comporte 

plus spécifiquement le dépistage, l’évaluation et 

l’accompagnement des élèves qui présentent ou qui sont 

susceptibles de présenter des difficultés d’adaptation, la mise en 

place de conditions favorables au développement de l’autonomie 

et une intervention sur les attitudes et les comportements qui ont 

un impact négatif sur les apprentissages et l’insertion sociale de 

l’élève, et un rôle conseil et de soutien auprès des intervenantes 

et intervenants scolaires et des parents. 

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES 

Consulter le lien suivant : 

*Plan de classification 

AVANTAGES DISTINCTIFS 

• 19 congés fériés par année incluant 10 jours consécutifs 

durant la période des fêtes; 

• Banque de congés de maladie et responsabilités familiales; 

• 20 jours de vacances annuelles; 

• Programme d'aide aux employés et télémédecine. 

LIEU DE TRAVAIL 

École Jean-Du-Nord / Manikoutai, Sept-Îles 

HORAIRE DE TRAVAIL  

35h/semaine (lundi au vendredi) 

QUALIFICATIONS 

REQUISES/SCOLARITÉ 

Être membre de l’Ordre des psychoéducateurs et 

des psychoéducatrices du Québec 

ENTRÉE EN FONCTION 

Janvier 2025 

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT 

Direction de l’école 

RÉMUNÉRATION 

Déterminée selon les conditions de travail des 

professionnels du Centre de services scolaire du 

Fer : à partir de 53 876 $ jusqu’à un maximum 

de 95 479 $ selon l’expérience ou le corps 

d’emploi + 8 % de prime de rétention 

FIN DE L’AFFICHAGE 

Le 16 décembre 2024 

TYPE DE CONTRAT 

REMPLACEMENT 12 MOIS 

POSTULEZ AU : 

Service des ressources humaines / Centre de services scolaire du Fer 

30, rue Comeau, Sept-Îles QC G4R 4N2 

ou télécopieur : 418 964-2744 ou courriel : rhumaines@cssdufer.gouv.qc.ca 

Pour toutes informations concernant cette offre d’emploi, composer le 418-964-2713 

Seules les personnes retenues pour une entrevue recevront une réponse. Le CSSDUFER souscrit au principe d’égalité des chances dans 
l’emploi. Il applique un programme d’accès à l’égalité pour les Autochtones, les minorités visibles, les minorités ethniques et les femmes 
et les personnes handicapées. Le CSSDUFER est soumis à l’application de la loi sur la laïcité de l’État.  

RÉAFFICHAGE 24-25-41 

https://www.fppe.ca/vos-droits/plan-de-classification/
mailto:rhumaines@cssdufer.gouv.qc.ca

